
Depuis le 1er janvier 2015, le compte personnel de forma�on (CPF) remplace le droit 

individuel à la forma�on (DIF). 

Le compte personnel de forma�on est un droit a#aché à la personne, alimenté par les 

heures acquises tout au long de la vie professionnelle du salarié qui vont perme#re de 

financer tout ou par�e de son projet de forma�on. 

 

Toutes les personnes en emploi ou demandeurs d’emploi, dès leur entrée sur le mar-

ché du travail dès 16 ans (15 et demi dans le cadre du contrat d’appren�ssage) jus-

qu’au moment où elles font valoir leurs droits à la retraite. 

- Comment créer son compte 

personnel de forma�on 

- Comment ça marche ? 

Il vous appar�ent de créer votre espace personnel sur le site : 

h#p://www.moncompteforma�on.gouv.fr  à l’aide de : 

� votre numéro de sécurité sociale  

� votre adresse e-mail personnelle 

puis de saisir votre solde d’heures de DIF (men�onné sur la feuille de paye du 31  

janvier 2015) - même s’il est égal à zéro - afin d’ac�ver votre compte. 

Voir le guide en ligne :  comment ouvrir mon compte personnel de forma�on ? 
 
 

Vous pouvez construire votre projet de forma�on seul ou avec l’aide d’un conseiller 

en évolu�on professionnelle (Contact : www.fongecif.com/contact.html).  

La demande doit être effectuée dans votre espace personnel. Vous n’avez pas à asso-

cier votre employeur à ce�e démarche. 

Les forma�ons éligibles au CPF sont : 

� Les forma�ons perme#ant d’acquérir le Socle commun de connaissances et de 

compétences, 

� l’accompagnement à la VAE. 
 

Les autres forma�ons sont éligibles au CPF à condi�on d’être inscrites sur une liste 

déterminée par les partenaires sociaux, parmi les forma�ons sanc�onnées par : 

� une cer�fica�on enregistrée dans le Répertoire Na�onal des Cer�fica�ons Profes-

sionnelles (RNCP) ou perme#ant d’obtenir une par�e iden�fiée de cer�fica�on pro-

fessionnelle, classée au sein du répertoire visant à l’acquisi�on d’un bloc de compé-

tences, 

� un cer�ficat de qualifica�on professionnelle de branche (CQP) ou interbranche 

(CQPI), 

� les cer�fica�ons inscrites à l’inventaire men�onné à l’ar�cle L 335-6 du code de 

l’éduca�on. 

Seule l’ac�vité de salarié permet d’alimenter le compte en heures : 
 

� salariés à temps plein : à raison de 24 heures par an jusqu’à l’acquisi�on d’un 

crédit de 120 heures, puis de 12 heures par an, dans la limite d’un plafond total de 

150 heures. 
 

� salariés à temps par�el ou en CDD : au prorata du temps de travail effec�f. 
 

Vos heures du compte personnel de forma�on sont créditées automa�quement par 

l’intermédiaire de la déclara�on annuelle des données sociales (DADS) au cours du 1er 

trimestre suivant l’année d’acquisi�on. 

Les salariés en contrat de professionnalisa�on ou contrat d’appren�ssage acquièrent 

des heures sur le compte CPF au même �tre que les autres salariés. 


